
 
 
 

POLITIQUE DE REMUNERATION 
 
 
La Société de Gestion Prévoir a mis en place une Politique de rémunération du personnel de la Société, 
conforme à la Directive européenne 2014/91/UE (dite « Directive OPCVM 5 ») et à la doctrine des 
autorités de tutelle.  
 
Adaptée à la taille et aux activités de la Société, cette Politique respecte les principes généraux suivants : 

• Adéquation avec la stratégie de l’entreprise d’investissement, ses objectifs, ses valeurs et ses 
intérêts à long terme, 

• Primauté de l’intérêt des clients, 

• Limitation des risques, 

• Prévention des conflits d’intérêt,  

• Prise en compte de critères quantitatifs et qualitatifs.  
  
Des dispositions spécifiques de cette Politique s’appliquent à certaines catégories de personnes 
identifiées, notamment la direction générale, l’équipe de gestion et les fonctions de contrôle.   
Leur rémunération variable est déterminée en combinant l’évaluation des performances du collaborateur 
concerné, de l’unité opérationnelle auquel il appartient et des résultats d’ensemble de SGP. Cette 
évaluation des performances individuelles prend en compte aussi bien des critères financiers que non 
financiers, ainsi que le respect des règles de saine gestion des risques.   
 
Au-delà d’un certain seuil, leurs rémunérations variables sont soumises à des restrictions : paiement 
différé sur plusieurs années, possibilité de rétention alignée sur les intérêts à long terme des FCP et de la 
Société, paiement d’une partie en instruments financiers…  
La Société a mis en place un Comité des rémunérations chargé de veiller à la bonne application de cette 
politique.   
 


